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Limite de zone

Emplacement réservé

Protection et mise en valeur du patrimoine et du paysage
Espaces boisés classés à protéger au titre de l'article
L. 113-1 du CU

Eléments à préserver au titre des articles L. 151-19 et 151-23 du
Code de l'Urbanisme

Eléments bâtis remarquables

Chemins piétons

Lisière des espaces boisés de plus de 100 ha
Emplacement réservé - Espace vert

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un
changement de destination

Liaisons douces à préserver au titre de l'article L. 151-38
du Code de l'Urbanisme

Cours d'eau

Périmètres des secteurs soumis au respect des
Orientations d'Aménagment de de Programmation

1

Arbre à protéger au titre de l'article L. 113-1 du CU

Vues remarquables

Corridor écologique humide

Espaces paysagers à protéger au titre des articles
L. 151-19 et L. 151-23 du CU
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